
CONCLUSION 

d'un programme de coopération au développement qui 
soit reconnu mondialement, ainsi que d'un système d'exé-
cution qui soit ciblé, souple, transparent et responsable. 
Cette stratégie vise à faire en sorte que le programme 
canadien de coopération au  développement: 

• soit clairement vu par les Canadiens comme un pro-
gramme qui promeut nos valeurs et qui défend nos 
intérêts, tout en démontrant nos compétences et notre 
esprit de collaboration; 

• soit respecté pour son excellence par nos partenaires 
des pays en développement, d'autres donateurs et la 
communauté internationale, conformément à la 
place du Canada dans le monde; 

• soit mis en œuvre en tenant compte des ressources que 
le Canada peut fournir pour respecter les engage-
ments internationaux et répondre aux attentes de la 
population canadienne; 

• soit un modèle transparent de reddition de comptes au 
Parlement et au public, auquel se greffent un rapport 
annuel complet et un débat parlementaire, ainsi que 
les normes les plus élevées en ce qui a trait à l'infor-
mation publique et aux rapports sur le rendement. 

La réduction de la pauvreté dans le monde constitue l'un 
des défis les plus importants et les plus difficiles que devra 
relever la planète d'ici 2015 et par la suite, mais nous 
sommes la première génération de toute l'histoire de 
l'humanité à disposer des moyens nécessaires pour élimi-
ner cette pauvreté. Le Canada est prêt à agir. Grâce à 
l'énergie, aux compétences et aux ressources canadiennes, 
efficacement mobilisées pour atteindre cet objectif, nous 
pouvons sans conteste contribuer à un monde meilleur. 
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I de Canada est prêt à reprendre la place qui lui 
revient dans le monde. Comme l'a déclaré le 
premier ministre Martin, « Le moment est éga- 

lement venu de faire réentendre notre voix sur la scène 
internationale et de prendre fermement position en faveur 
de l'égalité, des droits de la personne et d'une mondiali-
sation juste pour tous les habitants de la planète. » 

Le programme de coopération au développement se révé-
lera un outil essentiel pour faire de cette vision une réalité 
pour les Canadiens en tant que citoyens du monde. Le 
Canada possède la capacité et l'expérience requises pour 
se situer parmi les meilleurs au monde en matière de 
développement, et la population canadienne appuie 
cette priorité. 

Le contexte mondial actuel se prête bien à une réelle 
percée des initiatives qui visent à réduire la pauvreté. 11 
existe un consensus sans précédent au sein des pays 
développés et des pays en développement — articulé 
autour des Objectifs de développement du millénaire 
— sur ce qui doit être fait et sur la façon de le faire. 

Le présent document présente une nouvelle vision du 
programme canadien de coopération au développement 
en ce nouveau millénaire, laquelle est axée sur la réduction 
de la pauvreté. Cette vision appelle un effort national qui 
permettra de mettre à profit nos capacités et de promouvoir 
les valeurs canadiennes liées à la citoyenneté mondiale. 

Dans le but d'accroître l'efficacité du programme de 
coopération au développement, nous concentrerons nos 
efforts dans un nombre restreint de secteurs prioritaires 
et de pays, et nous établirons des partenariats sélectifs à 
valeur ajoutée avec des Canadiens et avec des institutions 
multilatérales d'une efficacité démontrée. Pour atteindre 
nos objectifs, nous veillerons à ce que le Canada dispose 
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